
Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 8 mai 2019 à 8 h 30

Salle Peter-McGill, Édifice Lucien-Saulnier

PRÉSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

M
e

Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
M. Serge Lamontagne, Directeur général
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements
Mme Peggy Bachman, Directrice générale adjointe - Qualité de vie
Mme Caroline Bourgeois, conseillère associée 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée
Mme Suzie Miron, conseillère associée
M. Alex Norris, conseiller associé
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé
M. Craig Sauvé, conseiller associé
M. François Limoges, leader de la majorité

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif.

____________________________

CE19 0756

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 8 mai 2019, en y retirant les articles 
20.006, 20.010, 20.011, 20.012, 20.019, 20.020, 20.022 et 20.023 et en y ajoutant l’article 30.010.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE19 0757

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 13 mai 2019.

Adopté à l'unanimité.

10.002  

____________________________

CE19 0758

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 16 mai 2019.

Adopté à l'unanimité.

10.003 

____________________________

CE19 0759

Il est

RÉSOLU :

1. d'autoriser une dépense de 356 509,46 $, taxes incluses, pour des services de traduction, de 
fabrication, de désinstallation et d'installation d'affiches pour des immeubles municipaux, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ;

2. d'accorder à Lamcom Technologies inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction 
des critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de biens et services de traduction, de 
fabrication, de désinstallation et d'installation d'affiches pour des immeubles municipaux, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 287 507,63 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17321 ;

3. d’autoriser un montant de 57 501,53 $ à titre de budget de contingences ;

4. d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.001 1190290001 

____________________________
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CE19 0760

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'accorder, conformément au Décret 839-2013, un contrat de gré à gré à AddÉnergie Technologies 
inc., fournisseur unique, pour la fourniture de 226 bornes de recharge pour véhicules électriques, 
conformément aux prix de sa soumission reçue le 03 avril 2019, soit pour une somme maximale de 
1 734 455, 36 $ taxes incluses;

2 - d'autoriser une dépense de 173 445,54 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.002 1190160001 

____________________________

CE19 0761

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1. de conclure un contrat avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ) pour utiliser les 
contrats à commandes conclus avec plusieurs fournisseurs de pneus neufs, rechapés et remoulés, à 
la suite de l’adhésion de la Ville de Montréal à ce regroupement, pour une durée de 36 mois, soit du 
1

er
avril 2019 au 31 mars 2022 ;

2. d’imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des unités d’affaires, et ce, au rythme 
des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.003 1191081002 

____________________________

CE19 0762

Il est

RÉSOLU :

1. de conclure avec les firmes Tenaquip limitée (groupe 1 pour une somme maximale de 95 105,65 $, 
taxes incluses), et Le Groupe J.S.V. inc. (groupe 2 pour une somme maximale de 249 797,70 $, 
taxes incluses, et groupe 3 pour une somme maximale de 101 497,03 $, taxes incluses) des 
ententes-cadres d’une durée de 24 mois, incluant deux options de prolongations de 12 mois, pour la 
fourniture, sur demande, d'outils manuels, aux prix unitaires de leur soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17449, pour un montant total estimé des ententes de 
446 400,38 $, taxes incluses ;

2. d'autoriser une dépense supplémentaire en prévision des possibles variations de quantités aux 
contrats totalisant un montant équivalent à quinze (15) % des contrats octroyés, soit 66 960,06 $, 
taxes incluses, pour un total estimé des contrats de 513 360,12 $, taxes incluses ; 
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3. d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 
services, et ce, au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.004 1188229001 

____________________________

CE19 0763

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1. d'accorder au seul soumissionnaire conforme, Delom services inc. un contrat pour la remise à niveau 
de sept moteurs à rotor bobiné (5150 HP et 3050 HP) des groupes motopompes à la station de 
pompage de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 1 450 375,13 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 19-17537 ;

2. d'autoriser une dépense de 290 075,03 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;

3. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.005 1193438005 

____________________________

CE19 0764

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense de 3 086 119,25 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite 
d'eau et de voirie dans la rue D'Iberville et le boulevard Gouin, dans l'arrondissement d'Ahuntsic-
Cartierville, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;

2 - d'accorder à Charex inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 2 755 804,85 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 413610 ;

3 - d'autoriser une dépense de 275 580,49 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.007 1197231017 

____________________________
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CE19 0765

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense de 3 827 300 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 
conduites d'eau secondaire par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ;

2 - d'accorder à Foraction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 3 733 300 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 441219 ;

3 - d'autoriser une dépense de 373 330 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.008 1197231030 

____________________________

CE19 0766

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense de 7 510 524,48 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 
conduites d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ;

2 - d'accorder à Aquaréhab Canada inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 343 324,48 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441215 ;

3 - d'autoriser une dépense de 734 332,45 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.009 1197231020 

____________________________

CE19 0767

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense de 1 596 971,24 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout et de voirie 
dans l'avenue Wilderton, de l'avenue Willowdale au chemin de la Côte-Sainte-Catherine, dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant ;
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2 - d'accorder à Talvi inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 1 430 971,24 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 413810 ;

3 - d'autoriser une dépense de 143 097,13 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.013 1197231036 

____________________________

CE19 0768

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense de 5 995 125,15 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (PCPR-PRCPR 2019), comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ;

2 - d'accorder à Eurovia Québec Construction Inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 
fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 706 625,15 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441013 ;

3 - d'autoriser une dépense de 570 662,51 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.014 1197231027 

____________________________

CE19 0769

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense de 5 311 837,02 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite 
d'eau et de voirie dans le chemin de la Côte-Saint-Antoine, de l’avenue Melrose à l’avenue d’Oxford, 
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ;

2 - d'accorder à Les Excavations Super inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 936 837,02 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 410410 ;

3 - d'autoriser une dépense de 493 683,71 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.015 1197231025 

____________________________
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CE19 0770

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1. d'autoriser une dépense totale de 1 011 840,42 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour le 
remplacement du système de chauffage de l'usine de traitement d’eau potable – Dorval ;

2. d'accorder à Tuyauterie Expert inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 871 165,58 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 10298 ;

3. d'autoriser un montant de 130 674,84 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;

4. d’autoriser un montant de 10 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences ; 

5. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.016 1196279002 

____________________________

CE19 0771

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser une dépense de 2 630 128,61 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 
conduites d’eau par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant; 

2- d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 555 428,61 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441222; 

3- d'autoriser une dépense de 255 542,86 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.017 1197231040 

____________________________
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CE19 0772

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 160 082,18 $, taxes incluses, pour réaliser des travaux sur 
son réseau câblé dans le cadre du projet de conversion de la rue Légaré (projet de l'entente 83-89 -
Fiche 29), et du contrat accordé à Vidéotron (CM16 0722), majorant ainsi le montant total du contrat 
de 357 410,45 $ $ à 517 492.63 $, taxes incluses;

2- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer tous les 
documents requis pour et au nom de la Ville;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.018 1190025001 

____________________________

CE19 0773

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ;

2- d'accorder à Mabarex inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, le contrat pour la conception-construction de l'usine d'assainissement du lixiviat 
au Complexe environnemental Saint-Michel (CESM), incluant les services d'opération-entretien pour 
une période de douze (12) mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de
13 903 301,67 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 5932 ;

3- d'autoriser une dépense de 1 390 330,17 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences ;

4- d'autoriser une dépense de 611 745,27 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences ;

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.021 1177251001 

____________________________
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CE19 0774

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats;

2 - d'autoriser une dépense de 4 669 991,85 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 
conduites d’eau par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ;

3 - d'accorder à Sanexen Services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 561 991,85 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441221 ;

4 - d'autoriser une dépense de 456 199,19 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;

5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.024 1197231034 

____________________________

CE19 0775

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats;

2 - d'accorder à Demix Construction une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas soumissionnaire 
conforme, le contrat pour des travaux d’égout, de conduite d’eau secondaire, de voirie, d’éclairage et 
des feux de circulation dans le boulevard Laurentien et les rues Lachapelle et de Salaberry, dans 
l'arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 29 529 614,05 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 308301 ;

3 - d'autoriser une dépense de 3 561 658,55 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;

4 - d'autoriser une dépense de 5 075 641,72 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences ;

5 - d'accorder un contrat gré à gré à Énergir, fournisseur unique, pour les travaux de déplacement des 
conduites de gaz existantes dans le boulevard Laurentien et les rues Lachapelle et de Salaberry, 
pour une dépense totale de 260 500,67 $, taxes et contingences incluses;

6 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.025 1197231016 

____________________________
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CE19 0776

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ;

2- d'accorder à St-Denis Thompson inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la mise en 
oeuvre du projet de restauration de la maçonnerie et divers travaux connexes au Château Dufresne, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 803 358,63 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM-14293 ;

3- d'autoriser une dépense de 760 671,73 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;

4- d'autoriser une dépense de 292 278,61 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences ;

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.026 1198009002 

____________________________

CE19 0777

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2- d'autoriser une dépense de 31 074 369,73 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout, de conduite 
d’eau, de voirie, d’éclairage et de feux de circulation, dans les rues Saint-Grégoire, Berri, Prénoveau, 
De La Roche et dans l’avenue Christophe-Colomb, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

3- d'accorder aux Entreprises Michaudville inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 
fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 26 874 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 308801; 

4- d'autoriser une dépense de 3 194 247 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.027 1187231092 

____________________________
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CE19 0778

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2- d'accorder à 9130-9989 Québec inc. (Groupe Prodem), plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat pour réaliser les travaux de construction du lot L0201 « Démolition et décontamination » 
faisant partie du projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 834 720,98 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public IMM-15427; 

3- d'autoriser une dépense de 708 680,25 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.028 1197737002 

____________________________

CE19 0779

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de conclure deux ententes-cadres d’une durée de 36 mois avec une option de prolongation de 12 
mois, avec Groupe Leclerc Architecture + Design inc. et CIMA + s.e.n.c., seule équipe ayant obtenu 
la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, laquelle s'engage à fournir à la 
Ville les services professionnels d'une équipe de réalisation de PFT et d'études pour divers projets 
du SIM (lot 3) et du SPVM (lot 4) de la Direction de la gestion des projets immobiliers, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 19-17402;

2- d'autoriser un montant total de 121 855,10 $, à titre de budget de contingences;

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des villes liées selon 
l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.029 1196342001 

____________________________

Lot 3 406 183,68 $ (taxes incluses)
Lot 4 406 183,68 $ (taxes incluses)
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CE19 0780

Il est

RÉSOLU :

1. de conclure une entente-cadre d’une durée de 36 mois avec une (1) option de prolongation de 12 
mois, avec Parizeau Pawulski Architectes s.e.n.c. et MLC Associés inc., firme ayant obtenu le plus 
haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, laquelle s'engage à fournir à la 
Ville, sur demande, les services professionnels d'une équipe de réalisation de PFT et d'études pour 
divers projets de la Direction de la gestion des projets immobiliers, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 19-17402 ;

Lot 1 (bâtiments corporatifs et autres) 354 405,83 $ (taxes et services additionnels inclus)

2. d'autoriser un montant total de 53 160,88 $, à titre de budget de contingences ;

3. d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des villes liées selon 
l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.030 1196342002 

____________________________

CE19 0781

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1. de conclure une entente-cadre d’une durée de 36 mois avec une (1) option de prolongation de 12 
mois, avec Parizeau Pawulski Architectes s.e.n.c. et MLC Associés inc., seule firme ayant obtenu la 
note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, laquelle s'engage à fournir à la Ville, 
sur demande, les services professionnels d'une équipe de réalisation de programmes fonctionnels et 
techniques, et d'études pour divers projets de la Direction de la gestion des projets immobiliers, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17402 ;

Lot 2 – Bâtiments industriels et autres 354 405,83 $ (taxes et services additionnels inclus)

2. d'autoriser un montant total de 53 160,88 $, à titre de budget de contingences ;

3. d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des villes liées selon 
l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.031 1196342003 

____________________________
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CE19 0782

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d'agglomération :

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ;

2- de conclure une entente-cadre d’une durée de 30 mois par laquelle Conseillers en gestion et 
informatique CGI inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour la fourniture 
sur demande de prestations de services de développement pour solutions web (montréal.ca et autres 
sites), pour une somme maximale de 5 281 017,33 $, taxes incluses, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 19-17432 ;

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 
l'information, et ce au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.032 1197655003 

____________________________

CE19 0783

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération : 

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ;

2- de conclure deux ententes-cadres d’une durée de 30 mois par lesquelles Nventive inc., firme ayant 
obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis pour le lot 2, et 
seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis pour le 
lot 1, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour le développement de 
solutions mobiles natives et hybrides, pour les sommes maximales inscrites à l'égard de chacun des 
lots, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17507 ;

Firme Description Montant 
(taxes incluses)

Nventive Inc. Lot 1 - Développement de solutions mobiles 
natives

2 678 457,60 $

Nventive Inc. Lot 2- Développement de solutions mobiles 
hybrides

2 008 843,20 $

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 
l'information, et ce au rythme des besoins à combler

Adopté à l'unanimité.

20.033 1197655005 

____________________________
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CE19 0784

Il est

RÉSOLU :

1- d'approuver un projet de convention par lequel Morneau Shepell ltée, firme ayant obtenu le plus haut 
pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis pour les services de consultation en assurance collective, pour une somme 
maximale de 117 849,39 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
1691 et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention ;

2- d’autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer la convention 
et tous documents relatifs, pour et au nom de la Ville ;

3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.034 1196483001 

____________________________

CE19 0785

Il est

RÉSOLU :

d'approuver la promesse de donation prévue à l'Entente STM-Ville de Montréal - Politique de l'enfant 
entre la Ville de Montréal et la Société de transport de Montréal (STM) permettant à la STM d'offrir, à titre 
gracieux, des laissez-passer afin que les jeunes de 6 à 17 ans, notamment issus de milieux défavorisés, 
puissent accéder aux activités culturelles, de sports et de loisirs en transport en commun jusqu'à un 
maximum de 6 314 345 $, en déplacement sur cinq ans (2019-2023). 

Adopté à l'unanimité.

20.035 1188063001 

____________________________

CE19 0786

Il est

RÉSOLU :

1- d'approuver un projet de protocole d'entente entre Metropolis et la Ville de Montréal dans le cadre de 
la coopération entre les Laboratoires d’innovation publics pour un engagement accru des citoyens 
2019-2021, entre les Villes de São Paulo, de Montevideo et de Montréal;

2- d'autoriser l'acceptation d'une subvention de 26 000 Euros (39 000 $) de Metropolis à cet effet;

3- d'autoriser un budget de dépense additionnelle de 26 000 Euros (39 000 $) équivalant au revenu de 
la subvention;

4- d'autoriser le directeur du Laboratoire d'innovation urbaine à signer ledit protocole d’entente, pour et 
au nom de la Ville;
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5- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.036 1195890001 

____________________________

CE19 0787

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver un projet d'entente entre la Ville et Hydro-Québec établissant la répartition des coûts 
applicables à la réalisation des travaux requis de la part d'Hydro Québec dans le cadre du projet 
SRB Pie-IX, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d’entente;

2- d'autoriser une dépense totale de 1 677 647,16 $, entièrement remboursable par l'Autorité régionale 
de transport métropolitain (ARTM);

3- d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.037 1197394001 

____________________________

CE19 0788

Il est

RÉSOLU :

d'approuver un projet de convention entre la Ville et la Section de Montréal d'Ikebana International 
autorisant la présentation d'une exposition d'arrangements floraux japonais, d'une valeur de 3 500 $, 
dans le cadre d'une exposition temporaire intitulée « Ikebana, l'ART des fleurs », qui aura lieu au pavillon 
japonais du Jardin botanique, les 1er et 2 juin 2019. 

Adopté à l'unanimité.

20.038 1197229001 

____________________________
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CE19 0789

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d'autoriser la Société de transport de Montréal à acquérir par voie d'expropriation l'immeuble situé au 
4295, rue Richelieu, constitué des lots 5 064 113 et 5 064 114 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, pour la construction du poste de ventilation mécanique Richelieu. 

Adopté à l'unanimité.

20.039 1196213006 

____________________________

CE19 0790

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver un projet de septième avenant modifiant le protocole d'entente par lequel la Ville confie, 
à titre gratuit, la gestion du Marché Bonsecours à la Société d'habitation et de développement de 
Montréal, situé au 330, rue Saint-Paul Est, pour une période additionnelle de 1 an, à compter du 
1er janvier 2019, le tout selon les termes et conditions prévus au projet d’avenant;

2- de mandater la directrice des transactions immobilières du Service de la gestion et de la planification 
immobilière afin d'approuver la prolongation des sous-locations dont la durée excède le 
31 décembre 2019;

3- d'autoriser un virement de crédit de 173 229,37 $, net de taxes, pour l'année 2019, en provenance 
du budget de dépenses contingentes imprévues d'administration vers le Service de la gestion et de 
la planification immobilière;

.
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.040 1184069003 

____________________________

CE19 0791

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'approuver le projet de troisième convention de modification de bail par lequel la Ville de Montréal 
loue de Jean-Louis St-Onge et Mathieu St-Onge, pour une période de 5 ans à compter du 11 juin 
2019, un local situé au 920, rue Bélanger, à Montréal, d’une superficie de 7438 pieds carrés, pour les 
besoins de poste de quartier 35 du Service de police de la Ville de Montréal, moyennant un loyer total 
de 982 763,24 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de troisième 
convention de modification de bail ;
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2- d'autoriser une dépense de 6 898,50 $, taxes, contingences et incidences incluses ;

3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.041 1198042002 

____________________________

CE19 0792

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder un soutien financier annuel de 5 500 $ pour les années 2019, 2020, 2021 à l'Association 
montréalaise des arts et des traditions populaires (AMATP) pour la réalisation des Danses plein air
sur le Mont-Royal;

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.042 1197840001 

____________________________

CE19 0793

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 489 498 $ aux neuf organismes ci-après 
désignés, pour l'année 2019, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, pour la 
réalisation de 10 projets en itinérance de l'Axe 1 « Accompagner et cohabiter dans l'espace public », 
dans le cadre de la reconduction de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023) et du budget du Service 
de la diversité et de l'inclusion sociale;

Organisme Projet
Soutien -

Axe 1

Mission Old Brewery « Navette Mission Old Brewery » 63 620 $

Travail de rue / Action 
communautaire

« Le travail de rue comme alternative à l'Initérance 
dans le Sud-Ouest / Verdun / Lachine »

20 000 $

Plein Milieu « Médiation sociale - Plateau Mont-Royal » 77 289 $

L'Anonyme U.I.M. « Intervention mobile de proximité la nuit » 40 000 $

Rue Action Prévention Jeunesse « L'Accès-soir » 40 000 $

Les YMCA du Québec
« Premier arrêt - Prévention de l'itinérance et du 

recrutement à de fins criminelles »
72 716 $

Société de développement social « Pôle de services en itinérance » 52 800 $

Les YMCA du Québec « Proximité » 60 573 $

La cafétéria communautaire 
MultiCaf

« Itinérance et instabilité résidentielle dans 
l'arrondissement Côte-des-Neiges / Notre-Dame-

de-Grâce » 
25 000 $

Action jeunesse de l'Ouest-de-Île 
(AJOI)

« L'Ancre de l'Ouest » 37 500 $
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2 - d’approuver les 10 projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 
modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;

3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.043 1194970003 

____________________________

CE19 0794

Il est

RÉSOLU :

1 - d’accorder un soutien financier totalisant la somme de 745 832 $ aux 18 organismes ci-après 
désignés, pour l'année 2019, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, pour la 
réalisation de projets en itinérance reliés à l'Axe 2 « Sécuriser et stabiliser dans des espaces 
d'accueil », dans le cadre de la reconduction à venir de l’Entente administrative sur la gestion du 
Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023) et du 
budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale;

Organisme Projet
Soutien

recommandé
2019 - Axe 2

La Porte Ouverte Montréal « Soutien au centre La Porte Ouverte » 70 000 $

Médecins du Monde « Coordination des services - santé urbaine » 10 000 $

La Fondation du refuge pour 
femmes Chez Doris inc.

« Accueil, référence, accompagnement 
et suivi »

67 992 $

Le PAS de la rue
« Centre de jour : briser l'isolement des aînés 

de la rue »
42 000 $

Projets Autochtones du Québec
« Concertation, liaison et accessibilité à un 

continuum de services »
42 000 $

La Mission St-Michael
« Accueil, référence, accompagnement 

et suivi »
30 000 $

En marge 12-17
« Intervention auprès des jeunes en situation 

de rue »
30 000 $

Carrefour d'alimentation et de 
partage St-Barnabé inc.

« Accompagnement des personnes en situation 
d'itinérance vers une réinsertion sociale »

60 000 $

Mission Old Brewery « Mission Old Brewery - Santé urbaine » 50 000 $

Dopamine « Dopaccès » 20 000 $

La Maison Benoît Labre
« Accueil référence et accompagnement, centre 

de jour à bas seuil »
50 000 $

ACTION-RÉINSERTION
« Le Centre de jour - premiers pas de la 

démarche de réinsertion sociale et économique 
de personnes itinérantes »

30 000 $

Centre d'Amitié Autochtone de 
Montréal inc.

« Kaie:ri:nikawera:ke : accueil, référence 
et suivi »

30 000 $

Accueil Bonneau inc.
« Guichet d'accès à des soins de santé 

physique et/ou mentale »
77 840 $

Pavillon Patricia Mackenzie « Stay-in, Accueil de jour » 46 000 $

Refuge des Jeunes de Montréal
« Accueil, accompagnement, référence et suivi 

en centre de jour »
30 000 $

Dîners St-Louis
« Accueil, référence, accompagnement 

et suivi »
30 000 $

La rue des Femmes de Montréal
« Services de deux centres de jour (Maison 

Olga et Maison Jacqueline) »
30 000 $

2 - d’approuver les 18 projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 
modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;
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3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.044 1194970004 

____________________________

CE19 0795

Il est

RÉSOLU :

1 - d’accorder un soutien financier totalisant la somme de 396 833 $ aux 14 organismes ci-après 
désignés, pour l'année 2019, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, pour la 
réalisation de projets en itinérance de l'Axe 4 « Agir ensemble pour l'inclusion sociale », dans le 
cadre de la reconduction de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives 
sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023) et du budget du Service de la 
diversité et de l'inclusion sociale;

Organisme Projet
Soutien

recommandé
2019 - Axe 4

C.A.C.T.U.S. Montréal « Groupe d'intervention alternative par les pairs » 25 000 $

Spectre de rue inc. « Programme TAPAJ - Volet 1 » 31 233 $

Clinique Droits devant
« Déjudiciarisation et inclusion des personnes en 

situation d'itinérance »
60 000 $

Le groupe communautaire 
l'Itinéraire

« Café de la Maison ronde » 12 000 $

Dîners St-Louis « Job 18-30 » 25 000 $

Sentier Urbain « Des jardins enracinés » 20 000 $

Société de développement social « Destination-Emploi » 58 100 $

Cirque Hors Piste « Cirque ta rue » 5 000 $

Groupe Information Travail inc. « Brigade Plateau Net 2018 » 22 000 $

Centre de justice des Premiers 
Peuples de Montréal

« Vers un modèle de justice autochtone : 
Adaptation de PAJIC et implémentation des 

mesures de rechange »
30 000 $

Missions EXEKO « Ville inclusive » 21 000 $

Le groupe communautaire 
l'Itinéraire

« Accueil, référence, accompagnement et suivi » 30 000 $

Les Valoristes, coopérative de 
solidarité, 

faisant aussi affaire sous COOP 
Les Valoristes

« Favoriser l'inclusion socioprofessionnelle des 
personnes en situation d'itinérance ou à risque 

de l'être »
7 500 $

Le réseau d'aide aux personnes 
seules et itinérantes 

de Montréal inc.

« Soutien à la réalisation du Plan d'action 2018-
2020 »

50 000 $

2 - d’approuver les 14 projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 
modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;

3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.045 1194970005 

____________________________
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CE19 0796

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 362 960 $ aux organismes ci-
après désignés pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux pour la réalisation de 
murales, dans le cadre du programme d'art mural - VOLET 2:

Arrondissement Organisme Projet Nombre de 
murales à 

réaliser

Montant à 
octroyer pour 

le volet 2

Ahuntsic-Cartierville Prévention du crime 
Ahuntsic-Cartierville

Murale Fenêtre sur la 
nature

1 23 877,50 $

Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce

Prévention CDN-NDG Transmission 1 10 000 $

Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce

Conseil 
communautaire Notre-
Dame-de-Grâce

Faire Florir la Ferme 1 10 000 $

Lachine Maison des Jeunes 
l'Escalier de Lachine

Vole au-delà de tes 
rêves!

1 28 940 $

Le Plateau-Mont-Royal MU Hommage à Phyllis 
Lambert

1 33 000 $

Le Sud-Ouest KOLAB Murale de soutien à 
la subculture - Sud 
Ouest

1 18 100 $

Le Sud-Ouest MU Atwater 1 25 000 $

Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve

LTQHM (La Table de 
quartier Hochelaga-
Maisonneuve)

Murale Saint-
Germain

1 16 540 $

Montréal-Nord Art Public A.G.C. Ruelles Vertes 
Montréal-Nord 2019

7 20 000 $

Rosemont–La Petite-
Patrie

Monsieur Scandaleux L'arachide 1 10 340 $

Saint-Laurent KOLAB Quartier - Vieux-
Saint-Laurent

1 22 940 $

Verdun MU VERDUN - École 
primaire Lévis-Sauvé

1 49 000 $

Verdun KOLAB Murale historique 
Verdun

1 19 452,50 $

Ville-Marie SAESEM - Éco-
quartier Peter-McGill

Projet d'Art Mural 
dans Peter-McGill

1 17 510 $

Ville-Marie L'Itinéraire 25e anniversaire de 
L'Itinéraire

2 12 895 $

Ville-Marie Société écocitoyenne 
de Montréal

Un milieu de vie en 
vert et en art

1 15 765 $

Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension

MU Revitalisation du parc 
Birnam

1 29 600 $

24 362 960 $

2 - d’approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 
modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers ;

3 - de désigner la directrice du Service de la concertation des arrondissements pour signer les 
conventions pour et au nom de la Ville de Montréal;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.046 1197286001 

____________________________
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CE19 0797

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour réaliser les travaux de 
réfection des serres Louis-Dupire Phase II au Jardin botanique de Montréal, aux prix de sa 
soumission, soit une somme maximale de 1 678 635 $, taxes incluses, conformément aux documents 
d'appel d'offres public JA-00046-PH2-2;

2 - d'autoriser une dépense de 251 795,25 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3 - d'autoriser une dépense de 50 359,05 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.047 1196318002 

____________________________

CE19 0798

Vu la résolution CA19 22 0117 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest en date du 6 mai 2019;

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

de résilier le contrat accordé à Les services intégrés Lemay et associés inc. pour des services 
professionnels en architecture de paysage et ingénierie pour l'élaboration de plans et devis et la 
surveillance, requis pour l'aménagement du parc du Bassin-à-Bois (nord et sud) et de la place publique 
des Quatre-Bassins (CG16 0539) - appel d'offres public 211613. 

Adopté à l'unanimité.

20.048 1196300001 

____________________________

CE19 0799

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de conclure une entente-cadre de gré à gré, d'une période de 12 mois, avec la firme M.D. Charlton 
Co. Ltd., pour l'acquisition et la fourniture d’armes à impulsion électrique de marque Taser X2, de 
cartouches, de batteries, de cibles et de câbles de téléchargement pour le Service de police de la 
Ville de Montréal, pour une somme maximale de 278 295,08 $, taxes incluses (fournisseur unique) ;
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.049 1195315001 

____________________________

CE19 0800

Il est

RÉSOLU :

1- d'approuver la programmation d'événements publics 2019 – Quatrième partie;

2- d'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des événements identifiés 
dans le document joint au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

30.001 1197195018 

____________________________

CE19 0801

Il est

RÉSOLU :

1- d'autoriser une dépense estimée à 3 672,34 $ relative au déplacement de Mme Caroline Bourgeois, 
mairesse de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles et conseillère associée 
au développement économique afin de prendre part à une mission économique dans le cadre de 
l'événement Viva Technology à Paris, France, du 14 au 19 mai 2019;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.002 1194310004 

____________________________
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CE19 0802

Il est

RÉSOLU :

d’autoriser un ajustement à la base budgétaire de la Direction de l'eau potable, comme suit : 

- pour l'exercice 2020, une augmentation de la base budgétaire d'un montant net de taxes de 
1 072 932 $ annuellement;

- pour les exercices 2024 et suivantes, une révision de la base budgétaire selon les coûts réels 
d'opération des années précédentes. 

Adopté à l'unanimité.

30.003 1194753001 

____________________________

CE19 0803

Il est

RÉSOLU :

1- d'accepter un revenu supplémentaire de 11 497,50 $, taxes incluses, provenant d'une commandite 
d'Hydro-Québec pour l'octroi de contrats d'artistes et le paiement de dépenses afférentes à la 
présentation du spectacle du Théâtre La Roulotte à l'été 2019;

2- d'accorder un budget additionnel de dépenses et revenus de 10 000 $ et d’autoriser le Service de la 
culture à affecter cette somme pour le paiement de dépenses afférentes à la présentation de ces 
activités;

3- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.004 1196369001 

____________________________

CE19 0804

Il est

RÉSOLU :

de nommer au sein des instances de l'Union des municipalités du Québec (UMQ) pour le mandat se 
terminant le 31 mars 2021, les représentants de la Ville de Montréal suivants :

- M. Jean-François Parenteau, membre du comité exécutif, responsable des services aux citoyens, de 
l'environnement, de l'approvisionnement et du matériel roulant ainsi que des relations 
gouvernementales, à titre de membre du conseil d'administration et du comité exécutif de l'UMQ; 

- Mme Rosannie Filato, membre du comité exécutif, responsable de la sécurité publique, à titre de 
membre du conseil d'administration et de substitut au comité exécutif de l'UMQ. 

Adopté à l'unanimité.

30.005 1194784003 

____________________________
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CE19 0805

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d’adopter la Politique d'approvisionnement responsable et équitable de la Ville de Montréal. 

Adopté à l'unanimité.

30.006 1194990002 

____________________________

CE19 0806

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération : 

d'adopter un budget supplémentaire de 2 740 000 $ au PTI 2019-2021, provenant de report de surplus du 
budget d'emprunt à la charge des contribuables d'agglomération au 31 décembre 2018, et ce, pour les 
arrondissements de Ville-Marie et de Saint-Laurent. 

Adopté à l'unanimité.

30.007 1195929002 

____________________________

CE19 0807

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'adopter un budget supplémentaire de 298 366 000 $ au PTI 2019-2021, provenant du report des 
surplus du budget d'emprunt à la charge des contribuables au 31 décembre 2018, et ce, pour 
l'ensemble des arrondissements selon le document joint au dossier décisionnel;

2 - de signifier aux arrondissements qu'ils ont l'entière responsabilité de prévoir le budget de 
fonctionnement requis à l'exploitation de tout nouvel équipement. 

Adopté à l'unanimité.

30.008 1195929001 

____________________________
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CE19 0808

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'adopter la politique d'attribution, d'utilisation et de renflouement des surplus de gestion, dégagés de 
l'exercice financier de 2018 de la Ville de Montréal;

2 - d'approuver la méthode de calcul permettant d'établir les résultats financiers de 2018 des 
arrondissements, dans le but d'établir leur surplus de gestion;

3 - d'adopter l'affectation du surplus d'un montant de 74 164,9 $ (en milliers de dollars) aux 
arrondissements et d'en autoriser les transferts;

4 - de récupérer le déficit de 2018 des arrondissements, pour un montant de 481,1 $ (en milliers de 
dollars) et de réserver du surplus libre du conseil municipal, le même montant pour couvrir la 
récupération future du déficit des arrondissements;

5 - de récupérer, à partir du fonds de stabilisation des taux de redevances de la Commission des 
services électriques, un montant de 1 008,0 $ (en milliers de dollars);

6 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 4 000,0 $ (en milliers de dollars) pour couvrir les 
coûts des prochaines élections municipales;

7 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 40 000 $ (en milliers de dollars) afin d'assurer une 
gestion responsable de l'endettement;

8 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 22 495,0 $ (en milliers de dollars) du conseil 
municipal, pour l'activité de déneigement et d'autoriser le virement au Service des finances;

9 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 12 963,0 $ (en milliers de dollars) du conseil 
municipal, pour financer la portion locale du déficit 2018 de l'agglomération;

10 -d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 17 800,0 $ (en milliers de dollars) du conseil 
municipal, pour l'équilibre budgétaire 2019;

11 -d'adopter l'affectation du surplus des autres demandes d'affectation, pour un montant total de 35 
161,8 $ (en milliers de dollars), conformément aux informations inscrites dans le sommaire 
décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.009 1195205001 

____________________________

CE19 0809

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’autoriser la nomination de MM. Alex Norris, conseiller de ville du district de Jeanne-Mance de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, de Peter McQueen, conseiller de ville du district de Notre-
Dame-de-Grâce de l'arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et de Mme Christine 
Gosselin, conseillère de ville du district Vieux-Rosemont de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-
Patrie, à titre de membres du Conseil d'administration de la Fédération canadienne des municipalités 
(FCM) pour le mandat 2019-2020. 

Adopté à l'unanimité.

30.010 1194784004 

____________________________
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CE19 0810

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la rénovation et à la 
démolition-reconstruction résidentielles (14-036) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.001 1198146002 

____________________________

CE19 0811

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la rénovation résidentielle 
pour la réalisation de travaux ciblés (14-037) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.002 1198146001 

____________________________

CE19 0812

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer l'acquisition du Complexe 
sportif St-Jean-Vianney situé au 12 630, boulevard Gouin Est », et d’en recommander l’adoption à une 
séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.003 1194815001 

____________________________
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CE19 0813

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'approuver la conformité aux objectifs du Schéma d'aménagement et de développement de 
l'agglomération de Montréal du projet d'Hydro-Québec visant la reconstruction à 315 kV de la ligne 
souterraine Viger – Adélard-Godbout sur le territoire de la Ville de Montréal, soumis par Hydro-
Québec; 

2- d'autoriser le greffier à transmettre l'avis à cet effet à la sous-ministre du ministère de l'Énergie et 
des Ressources naturelles en vertu de l'article 152 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, et à 
titre d'information à la répondante d'Hydro-Québec. 

Adopté à l'unanimité.

40.004 1198199001 

____________________________

CE19 0814

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant la démolition de deux bâtiments ainsi que la construction et l'occupation, à 
des fins résidentielles, pour des personnes ayant besoin d'aide et d'hébergement, d'un bâtiment sur les 
lots 1 565 252 et 1 565 255 du cadastre du Québec », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.005 1190607001 

____________________________

CE19 0815

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, dépôt et adoption de projet, le projet 
de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » afin de 
modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de valeur exceptionnelle 
de l'arrondissement de Ville-Marie, afin de permettre la démolition du bâtiment situé au 330, rue Christin 
(Appartements Riga), et ce, en vue d'un projet de remplacement destiné à des personnes ayant besoin 
d'aide et d'hébergement sur le lot 2 162 004 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente;
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de recommander au conseil municipal :

d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal 
(04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de 
valeur exceptionnelle de l'arrondissement de Ville-Marie, afin de permettre la démolition du bâtiment situé 
au 330, rue Christin (Appartements Riga), et ce, en vue d'un projet de remplacement destiné à des 
personnes ayant besoin d'aide et d'hébergement sur le lot 2 162 004 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

40.006 1196255004 

____________________________

CE19 0816

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant la démolition du bâtiment situé sur le lot 2 162 004 du cadastre du Québec 
afin de permettre la construction et l’occupation d’un bâtiment à des fins résidentielles pour personnes 
ayant besoin d’aide et d’hébergement », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.007 1196255005 

____________________________

CE19 0817

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - de prolonger la déclaration de compétence du conseil de la Ville à l'égard du déneigement sur le 
réseau de voirie locale jusqu'au 15 avril 2024, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville 
de Montréal, métropole du Québec;

2 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement du conseil de la ville sur la délégation de certains 
pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux conseils d'arrondissement (08-055) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.008 1194631001 

____________________________
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CE19 0818

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1- d’approuver un projet d’entente à intervenir entre la Ville de Montréal, représentée par le Service de 
police de la Ville de Montréal (SPVM), et Sa Majesté la Reine du Chef du Canada, représentée par 
la Gendarmerie royale du Canada (GRC), relativement à la participation de policiers du SPVM au 
Programme des missions internationales de maintien de la paix, pour une durée de 3 ans, soit 
jusqu’au 31 mars 2022; 

2- d’autoriser le Directeur du SPVM à signer le projet d’entente pour et au nom de la Ville; 

3 d’autoriser le Directeur du SPVM à sélectionner des policiers qualifiés, pour la durée de l'entente; 

4- d’autoriser le SPVM à servir d’intermédiaire dans le paiement des frais d'assurance, et ce, pour la 
durée du déploiement de chacun des policiers; 

5- d’imputer ces revenus et dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

50.001 1195326001 

____________________________

CE19 0819

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d'agglomération le rapport des 
dépenses engagées en raison des inondations printanières jusqu'au 26 avril 2019 à 15h45, au montant 
de 1 231 158,96 $, taxes non-incluses, conformément à l'article 199 de l'annexe C de la Charte de la Ville 
de Montréal, métropole du Québec. 

Adopté à l'unanimité.

60.001 1197034001 

____________________________

Levée de la séance à 11 h 42

70.001

____________________________
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Les résolutions CE18 0756 à CE18 0819 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________ ______________________________
Benoit Dorais Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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